
i



 - COMM’UNE ACTU - N°12

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 



 - COMM’UNE ACTU - N°1 3



 - COMM’UNE ACTU - N°14
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Conseiller municipal
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Conseiller municipal Nicolas REY

Conseiller municipal
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Conseiller municipal
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Don sinistrés des Alpes-Maritimes
Dans ce contexte si particulier et face à la catas-
trophe vécue, la solidarité est de mise. C’est pour-
quoi, le Conseil Municipal a voté une aide aux sinis-
trés des Alpes-Maritimes d’un montant de 500€ qui 
sera versée au Conseil Départemental 06.

Subvention Téléthon 
La crise sanitaire ne nous permettra malheureusement 
pas cette année de maintenir nos actions de solidarité 
qui nous réunissaient pour le Téléthon. Cependant, le 
Conseil a décidé d’octroyer une subvention d’un mon-
tant de 300€ pour soutenir la recherche. Vous pouvez 
vous aussi, de chez vous, vous mobiliser même confiné 
pour le Téléthon en participant aux animations à réali-
ser. 

Adhésion à l’Association des Petites Villes de 
France
Le Conseil a décidé d’adhérer à l’association des Pe-
tites Villes de France (APVF) qui propose :  

• un accompagnement au quotidien par leurs équipes
• de renforcer le poids des petites villes auprès des 
décideurs publics

• de valoriser la commune et d’échanger avec d’autres 
élus

• d’accéder aux nombreux services

Arbre de la Laïcité
Comme chaque année, le 9 décembre célèbre la Laïci-
té en référence au vote de 1905 sur la séparation des 
Eglises et de l’Etat. Eu égard aux récents événements, 
il a semblé essentiel, l’unanimité du vote en attestant,  
au Conseil de promouvoir cette journée de la Laïcité 
et de rappeler ses  fondements.Nous planterons ce 9 
décembre, « un Arbre de la Laïcité » qui se voudra un 
arbre de vie et de rassemblement dans le respect de 
toutes et tous.

Dossier Plan Local d’Urbanisme
Lors du précèdent Conseil du 7 septembre, il avait 
été voté la mise en place d’un audit à mener par 
la Commission Urbanisme en vue d’une possible 
révision du PLU. La Commission a présenté son 
rapport devant le Conseil ce lundi 2 novembre 2020 
qui a voté, en accord avec la commission, une mo-
dification simplifiée portant sur le changement po-
tentiel d’usage de bâtiments existants. Un exemple: 
une grange ou un ancien bâtiment agricole non ex-
ploité par l’activité ou la non- activité économique 
pourrait être porté à l’étude pour une transformation 
de ce bâtiment.

Le premier Arbre de la laïcité a été planté le 
19 juin 2010 à Créon (33) d'après une idée et 
sur l'initiative de Guy Georges.
Les Arbres de la laïcité s’inspirent des Arbres 
de la liberté, plantés en grand nombre lors de 
la Révolution française puis de la Révolution 
de 1848.
En France, historiquement, les arbres de la 
liberté marquaient l'attachement au nouveau 
régime politique républicain.

 

Retrouvez un retour en quelques points sur les principaux sujets traités 
au Conseil Municipal
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Le Conseil Municipal peut former des 
commissions, soit permanentes, soit 
temporaires. Présidées par le Maire, 
elles sont chargées d’instruire les dos-
siers soumis au Conseil Municipal, ce 
dernier étant seul habilité à prendre 
les décisions finales.

Retrouvez les principaux sujets traités en Commission

  
Depuis le 29 septembre 2020 la commune est propriétaire d’une 
maisonnette en bois à St Michel-l’ Écluse-et-Léparon au lieu-dit 
« La Forêt », près du bourg, et tournée vers notre ancestrale et 
magnifique forêt de la Double. 
La forêt est un élément du patrimoine ancré dans la culture et la 
mémoire collective. Elle contribue à la qualité de vie, à l’environ-
nement de la population et joue un rôle majeur dans la préserva-
tion et la protection de la biodiversité. 
Après travaux permettant d’accueillir tout public, ce chalet de-
viendra un point de rencontres, d’informations et d’activités en 
s’appuyant sur les compétences de spécialistes. 

 
Récemment créée, la Commission Histoire a eu pour première mission l’or-
ganisation des commémorations du 11 novembre. Les mesures prises pour 
la lutte de la COVID-19, ne nous ont pas permis de nous rassembler comme 
nous l’aurions souhaité pour rendre hommage à nos Poilus. 
Notre histoire territoriale est riche, car très diverse. La commission travaille à 
la définition des objectifs opérationnels et à la meilleure façon de les inscrire 
dans le temps de la mandature. 
Avec la mise en place d’événements et d’animations à caractère historique 
qui se voudront ludique, pour un large public, nous espérons proposer tout 
cela à la prochaine saison estivale si les conditions sanitaires nous le per-
mettent.

 
Depuis la nouvelle mandature et malgré le contexte sanitaire, la Com-
mission Culture s’est mobilisée pour mettre en avant les actions cultu-
relles locales et proposer de nouveaux projets, notamment  avec de 
nombreuses actions et animations culturelles dans le cadre de l’Au-
tomne Culturel. 
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La municipalité met tout en œuvre 
pour vous garantir l’accessibilité, 
la qualité et le coût de l’eau propre 
à la consommation. 
C’est pourquoi la commission En-
vironnement travaille sur ce fasti-
dieux mais ô combien important 
sujet : choix de la ressource, sa 
qualité, gestion des problèmes 
d’acheminement et la désignation 
d’un délégataire.

L’eau, actuellement puisée dans la 
Dronne nécessite une surveillance 
et un traitement conséquent pour 
pallier aux risques de contami-
nation lors de son ruissellement, 
contrairement à ce que serait une 
eau d’origine souterraine, naturel-
lement filtrée par les couches géo-
logiques, et donc beaucoup plus 
stable. 
Le forage réalisé en 2018 au Petit 

Barail s’avère malheureusement 
moins productif qu’espéré. Diffé-
rentes solutions sont donc envisa-
gées, dont des contacts avec les 
syndicats d’eau voisins.

La question de l’état des canali-
sations (125 Kms) se pose éga-
lement et la concertation à opérer 
avec le fermier qui prendra ses 
fonctions le 1er Janvier 2021 (dé-

cision du Conseil Municipal du 9 
Mars 2020 d’engager une procé-
dure de recrutement d’un nouveau 
fermier) sera des plus importantes.

Mais il est un domaine sur lequel 
nous pouvons déjà agir, celui 
d’économiser l’eau !
Ainsi, au printemps, dans le cadre 
de l’opération « Fleurissement 
participatif », nous encouragerons 
chaque foyer à récupérer les eaux 
pluviales partout où c’est possible.
Remettre en fonction des puits 
pourrait être une piste à envisager.

La commune, quant à elle, étu-
die différentes possibilités de ré-
cupération à partir des installa-
tions communales dans nos trois 
bourgs.

Eau, Economie et Avenir !

L’ EAU POTABLE : ATTENTION AUX FUITES !

 

 
 

 
 

 

9 conseils 
pour économiser l’eau à la maison 

Article > Ecoconso.be

 

Découvrir 
le QR code

Télécharger l’app 
QR code Reader

Lire
le QR code

 
 

1 2 3

p ` ^ k

Ecoconso.be
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Ouvert en Octobre 2016, le Centre médical Jeanne Nicolas compte déjà bon 
nombre de professionnels : deux médecins généralistes, un dentiste, six in-
firmières libérales, deux kinés et une naturopathe. Tout l’espace est occupé 
et l’arrivée de nouveaux professionnels de santé sur notre territoire nous a 
obligés à repenser cet espace.

En effet, suite à différentes études menées sous la mandature précédente, 
une extension est envisagée. Un bâtiment adjacent, accueillant le club des 
ainés de La Roche Chalais, serait approprié. En concertation avec les futurs 
professionnels de santé qui s’y installeraient, en s’appuyant sur les conseils 
d’un maître d’œuvre, trois bureaux supplémentaires seraient ainsi aménagés. 

Un calendrier a été établi pour une ouverture en septembre 2021 et un budget 
de 150.000 € a été alloué lors du Conseil Municipal du 6 juillet 2020. 
En coopération avec l’ensemble des professionnels de santé (actuels et fu-
turs) une réunion s’est tenue le 28 septembre dernier pour présenter à tous 
ce projet d’extension et en profiter pour parler de la rédaction d’une charte 
pour les professionnels de santé.

Notre bonne fée est née, Jeanne 
Boudignon le 17 juillet 1908 à  Tuc-
quegnieux (54). En décembre 1929,  
elle épouse M. Fernand, Yvon NICO-
LAS en petit comité. Sans profession 
connue, elle a toujours vécue à La 
Roche-Chalais. 

C’est après 72 années de mariage, 
sans enfant, que son époux décède 
en novembre 2002. 
L’année suivante, à l’âge de 95 ans, 
Jeanne Nicolas entre à l’EHPAD de 
la commune, en forme et bien déci-
dée à passer le cap du siècle ! 

En 2011, à l’âge de 103 ans, elle 
laisse derrière elle le souvenir impé-
rissable, d’une dame au grand cœur, 

sans histoires et d’une profonde gen-
tillesse.
Elle aimait faire plaisir autour d’elle 
sans pour autant penser à elle. Ha-
bituée à une certaine forme de soli-
tude, elle appréciait malgré tout par-
ticiper aux activités dont le loto où 
elle redonnait toujours aux autres ce 
qu’elle avait eu la chance de gagner. 

Elle aimait dire : « A mon âge je sais 
ce que je veux et surtout ce que je 
ne veux plus ! ». A chaque fête d’an-
niversaire on lui connaissait un petit 
sourire en coin accompagné de : 
« C’est une bonne occasion de faire 
la fête ! ».

A sa mort, sans héritier direct, et 
après avoir acquis durant son siècle 
un patrimoine financier important, 

l’une de ses dernières volontés fut 
pour toutes les générations à venir, 
l’amélioration du quotidien et de la 
qualité de vie des personnes âgées 
et l’accès aux soins sur la commune. 

Son mécénat est à l’origine de la 
construction du Centre médical  qui 
porte aujourd’hui son nom en signe 
de reconnaissance. 

Ses dons ont également participé à 
financer l’achat du véhicule Kangoo 
5 places permettant d’accompagner 
sur les sorties des résidents à mobi-
lité réduite. En sa mémoire, ce véhi-
cule se prénomme « Jeannette » et 
contribue grandement aux sorties 
liées à l’animation.

Place Jeanne Nicolas 
Accès par la rue de la Glacière
24490 La Roche-Chalais

05 53 92 58 51

 

 

Madame Jeanne NICOLAS était une dame charmante, centenaire qui a passé la majeure partie de sa vie à La 
Roche-Chalais. D’une grande générosité, elle a souhaité à sa mort faire don de son patrimoine pour contribuer au 

développement social et sanitaire sur notre commune. 

* Protrait - Crédits : Melle ALVES Annabelle - Animatrice en Gérontologie - E.H.P.A.D «La Porte d’Aquitaine»

Retrouvez 
l’ensemble 

de vos praticiens
 p.17
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1 093 000,00   ; 30%

1 350 000,00   ; 36%

530 000,00   ; 14%
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140 000,00   ; 4% 40 000,00   ; 1%

DEPENSES FONCTIONNEMENT

CHARGES GENERALES CHARGES DE PERSONNEL

CHARGES DE GESTION CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES DEPENSES IMPREVUES

VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT AMORTISSEMENTS

ATTENUATION DE PRODUITS

3 000,00   ; 0%

310 000,00   ; 8%

1 746 000,00   ; 47%

10 000,00   ; 0%

950 000,00   ; 26%

200 000,00   ; 6%

80 000,00   ; 2%
399 149,90   ; 11%

RECETTES FONCTIONNEMENT

ATTENUATION DE CHARGES PRODUITS IMPOTS ET TAXES TRAVAUX EN REGIE

DOTATIONS AUTRES PRODUITS PRODUITS EXCEPTION REPORT N-1

199 000,00   ; 8%

8 300,00   ; 0%

15 600,00   ; 1%

925 100,00   ; 
39%

1 108 400,00   ; 46%

25 952,89   ; 1%

10 000,00   ; 1% 102 260,38   ; 4%

DEPENSES INVESTISSEMENT

EMPRUNTS

DETTE SDE

AUTRES DETTES SDE

IMMOBILISATIONS EN COURS (NOUVELLES DEPENSES)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (RAR)

DEPENSES IMPREVUES

TRAVAUX EN REGIE

REPORT N-1

91 800,00   ; 4%

16 000,00   ; 1%

631 960,38   ; 26%

400 000,00   ; 17%

104 234,89   ; 4%

433 000,00   ; 18%

567 618,00   ; 24%

140 000,00   ; 6%

10 000,00   ; 0%

RECETTES INVESTISSEMENT

FOND DE COMPENSATION TVA TAXES AMENAGEMENT

AFFECTATION DU RESULTAT EMPRUNT

NOUVELLE RECETTE VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT

RESTE A REALISER AMORTISSEMENTS

CESSIONS

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
On parle ici des produits de cessions (ventes de materiel), 
produits des taxes d’aménagement, le fonds de compensa-
tion pour la TVA, des subventions d’équipement sollicitées 
pour la réalisation des projets d’investissement et éventuel-
lement les emprunts souscrits.

Le budget primitif voté en juillet, contexte sanitaire oblige, représente les 
prévisions de dépenses et de recettes de l’année tant en fonctionnement 
(dépenses et recettes courantes) qu’en investissement.

DEPENSES EN FONCTIONNEMENT 
Ce sont des dépenses de charges générales (tel que le 
téléphone ou l’electricité...), les charges de personnel, les 
indemnités des élus, les subventions aux associations, les 
intérêts d’emprunts et les amortissements.

RECETTES EN FONCTIONNEMENT 
Il s’agit du fonctionnement des services comme redevance 
regie ALSH, médiathèque ou  piscine, taxe d’ordures mé-
nagères, concessions cimetière, ainsi que les impôts et 
taxes ( taxe foncière entre autre), les dotations de l’état et 
les loyers.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
Nous avons ici toutes  les dépenses concernant les rem-
boursements d’emprunt et dettes d’éclairage public, de dé-
penses liées aux projets en cours ou nouveaux (tel que les 
travaux de la médiathèque ou de la piscine), des achats de 
gros matériel (tel que les véhicules, matériel du restaurant 
municipal...). 

Dès notre entrée à la mairie le lundi 25 mai, nous nous sommes attachés à construire un budget réaliste en nous adjoignant toutes les compétences 
pouvant aider à ladite construction qui devait être présentée avant fin juillet.
Depuis cette période, la commission des finances travaille régulièrement afin de participer à un suivi des plus rigoureux, en prévision déjà de la 
construction du budget 2021.
La présentation qui suit a pour ambition de rendre compréhensible les différents éléments constitutifs tant du budget principal que du budget de l’eau. 
Lors de chaque édition de ce nouveau magazine, deux pages seront consacrées aux finances afin de participer à la transparence voulue sur ce 
domaine donc on connaît l’importance. N’hésitez pas à nous questionner !

Rémi RAMBONONA , Adjoint en charge des finances & Jean-Michel SAUTREAU, Maire
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 
Ce sont des produits des subventions d’équipe-
ment sollicitées pour la réalisation des projets 
d’investissement, des amortissements et éven-
tuellement les emprunts souscrits.

DEPENSES EN FONCTIONNEMENT 
On prend ici en compte les dépenses générales 
tel que réparation de casse sur réseau eaux po-
table, d’honoraires de recherche de fuites et/ou 
d’analyse d’eau, des changements de comp-
teurs, les intérêts d’emprunts et les amortisse-
ments.

RECETTES EN FONCTIONNEMENT 
Elles sont constituées des reversements des pro-
duits des abonnements et consommation d’eau 
et d’assainissement, des participations à l’assai-
nissement collectif, des aides diverses pour les 
épandages de boues et de performance épura-
toire.

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
Il s’agit de dépenses concernant les rembourse-
ments d’emprunts, des dépenses liées aux pro-
jets en cours ou nouveaux (tel que les taxes du 
forage, réfection des canalisations -325 000€ )

Le budget primitif de l’eau et l’assainissement représente les pré-
visions de dépenses et de recettes tant en fonctionnement qu’en 

investissement.



 - COMM’UNE ACTU - N°112

L’objectif de cette commission repose sur la mise en œuvre d’un « projet 
sport », tant dans sa conception que sa réalisation et son suivi, le tout en 
lien direct avec l’ensemble des associations, et bien évidemment le Bureau 
des Sports, de la Vie Associative et des Loisirs, visant un « label sport » pour 
notre territoire communal, marquant ainsi une culture sportive affirmée.

Depuis 2008, le BDSVAL constitue bien une force réelle pour le territoire et 
la vie associative locale, comme en témoignent les différentes missions :

•  Main courante en cours d’installation 
   (terrain entrainement de foot) 
•  Vestiaires foot/piscine 
•  Travaux Piscine - Etat des lieux salle des 
   machines
•  Maison des associations (Point jeunes) 
   maison rue de la Dronne

•  Etude arrosage intégré du stade
•  Mât d’éclairage (peinture/ remplacement)
•  Etude énergétique de l’ensemble des 
   bâtiments
• Etude terrain multisport et Terrain de Tennis
  couvert
• Etude chauffage de l’eau de la piscine 
• Réflexion sur l’usage et l’extension du Parc de   
  la Valouze

Vestiaires piscine
Fin des travaux

Course d’orientation
Sentier Botanique



 - COMM’UNE ACTU - N°1 13

La municipalité a accompagné au 
mieux la reprise progressive de la 
vie associative après la période du 
déconfinement en mettant à dis-
position des salles de la commune 
en respectant le protocole sani-
taire proposé par les fédérations 
et/ou les services de la mairie (Bu-
reau des Sports, de la Vie Asso-
ciative et des Loisirs (BDSVAL)et 
les Services Techniques). 

Notre tissu associatif local est 
toujours aussi dynamique malgré 
les difficultés du moment. Des as-
sociations ont su s’adapter et ont 
pu proposer des manifestations 
durant l’été. Le BDSVAL, en lien 
avec les associations locales, a 
été fortement présent en propo-
sant diverses activités sportives et 
culturelles en « petit groupe » tout 
au long de l’été. 

Le 3 septembre dernier, les asso-
ciations se sont réunies à la salle 
de spectacle de la commune, pour 
échanger sur les Projets Sportif 
et Culturel Communaux, projets 
débattus et présentés au Conseil 
Municipal du lundi 3 août.
Mais depuis le 30 octobre, nous 
voici à nouveau en confinement. 
Dans l’attente de jours meilleurs...
 

Le Bureau des sports et les commissions sports et vie as-
sociative travaillent à l’élaboration d‘un nouveau dossier de 
subventions, un dossier simplifié avec de nouveaux critères 
d’attribution plus clairs et plus objectifs. Ce nouveau dos-
sier sera présenté d’ici la fin de l’année pour une mise en 
place dès février 2021.

De nouvelles associations sont présentes depuis peu sur 
le territoire :

Les « Astres songeurs », association de théâtre dont le 
siège social est à La Roche-Chalais, propose des ateliers 
théâtre à Saint-Aigulin depuis début septembre. Ils ont ani-
mé diverses séquences pour tous publics pendant l’été sur 
la terrasse et se sont produits sur scène à La Roche-Cha-
lais à plusieurs reprises. Contact p.33

 « Les Pas de la Double » est une nouvelle association 
de Randonnée pédestre, section du comité des fêtes de 
Saint-Michel Léparon. Contact p.31

Enfin, Germain Fabre, enfant de La Roche-Chalais est à 
l’initiative de la création d’une association de Kickboxing « 
Team Fight LRC »qui débutera ses activités dès que les 
conditions sanitaires le permettront. Contact p.35

Nous espérons accompagner au mieux 
toutes nos associations qui sont des 
forces vives de notre commune. 
Pour cela, le service « Sports » de la 
Commune a été restructuré après le dé-
part volontaire d’Axel FUSTINONI que 
nous remercions pour son action fort bé-
néfique.

Quentin GUILLOU, notre éducateur spor-
tif communal, œuvre déjà auprès de dif-
férentes associations sportives locales 
(football, gym, break dance, tennis), mais 
également sur le secteur Jeunesse de la 
CDC de Saint-Aulaye. Il sera soutenu par 
un nouvel éducateur sportif, Nicolas MI-
GNOT à compter du 1er Décembre. 

Les associations, quel que soit leur objet, 
peuvent compter sur la mobilisation des 
services de la commune. 

 

Alain TROTET 
07 86 86 29 44 
bureaudessports@larochechalais.fr
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 Présente-toi pour proposer tes idées, 

représenter tes camarades et agir pour la commune !

Un Conseil Municipal des 
Jeunes (CMJ) qu’ est-ce-que 
c’est ? 
C’est une assemblée de jeunes 
de la commune, ayant entre 12 
et 17 ans, qui sont les porte-pa-
roles de la jeunesse. Leur rôle 
est consultatif, les délibérations 
prises par ce conseil n’ont pas 
force règlementaire mais le de-
viennent après approbation 
du Conseil Municipal élu (des 
adultes) ou du Maire.

Quel est son rôle et pourquoi 
un CMJ à la Roche-Chalais ? 
Le CMJ te permet de t’initier à 
la vie citoyenne, de prendre des 
initiatives, de collecter des idées 
pour améliorer grâce à des pro-
jets le cadre de la municipalité 
au travers de la vision de la jeu-
nesse.  

Comment fonctionne le CMJ ? 
Le Conseil Municipal des Jeunes 
est assisté et accompagné par 
le Service Jeunesse de la Com-
munauté de Communes du Pays 
de St Aulaye. Régulièrement, les 
élus se réuniront pour échanger, 
s’informer sur l’actualité de la 
commune, mais également de 
mener une réflexion et de pro-
poser des actions pour répondre 
aux attentes des jeunes.

Que font les jeunes élus ? 
Ils représentent les intérêts de 
leurs camarades, ils relaient 
leurs attentes et les informent de 
l’actualité de leur commune.

ÊTRE FORCE DE PROPOSITIONS
Les jeunes élus travaillent en 
étroite collaboration avec les 
animateurs et élus du pôle Jeu-
nesse et Vie Scolaire pour mettre 
au point des projets qui seront 
proposés au Conseil Municipal 
des adultes.

Les jeunes s’impliquent dans la 
réflexion des projets des élus 
adultes qui impactent la jeu-
nesse. Ils s’investissent égale-
ment dans l’organisation de sor-
ties, de rencontres et de diverses 
manifestations de la commune.

ÊTRE IMPLIQUÉ

01

02

NOUS REJOINDRE
Modalités : 

• Avoir entre 12 et 17 ans 
• Être volontaire
• Remplir la fiche d’inscription et la 

retourner en Mairie ou au Bureau 
des Sports et de la Vie Associative

Mairie de la Roche-Chalais
Place Emile-Cheylud -24490

05 53 92 47 00

accueil@larochechalais.fr

www.larochechalais.fr

NOUS CONTACTER
SUIS-L’ACTU

LRC
/Mairie La Roche-Chalais
/Bureau des Sports
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La communauté de communes du Pays de St Aulaye a tout à gagner d’un projet dans lequel aucun des 
concitoyens n’est oublié pas plus que chacune des communes qui la composent.

Le partage des compétences entre communes et communauté de communes se veut complémentaire. 
Et c’est pour faire vivre cette complémentarité qu’un projet doit et peut vivre.

Economie, habitat, solidarité, enfance et jeunesse, tourisme, … autant de champs d’intervention à faire 
vivre dans un cet esprit constructif qui se doit de prévaloir sur toute autre considération.

Les élus sont au travail, les commissions ont engagé la concertation avec nombre d’acteurs concernés 
par les sujets traités, et la communication sur les différents sujets se veut vecteur de lien pour une meil-
leure connaissance et une meilleure prise en compte de ce projet de territoire au nom de la réussite 
recherchée.

Les richesses ne manquent pas, humaines en premier lieu et bien entendu sur le plan d’un patrimoine 
à faire vivre et fructifier.

Concertation et complémentarité sont déjà et seront donc deux points forts et marquants de la nouvelle 
mandature.

Yannick LAGRENAUDIE – Président en charge du tourisme

Jean-Michel SAUTREAU – Vice-Président en charge de l’enfance, de la jeunesse et de la communication.

Pascale ROUSSIE-NADAL – Vice-Présidente en charge de l’économie et de l’habitat.

Angelyna HAURY – Vice-Présidente en charge de la solidarité.

9 rue du Docteur Hyppolyte 
LACROIX - 24410 St Aulaye

05 53 91 86 37

cdc-staulaye@orange.fr

www.cc-paysdesaintaulaye.fr/

NOUS CONTACTER
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Ouverture à La Roche-Chalais
Le Point Jeunes a ouvert ses portes le lundi 26 octobre, rue 
de la Dronne à la Roche-Chalais.
Cette structure dépend de l’intercommunalité du Pays de St 
Aulaye. Elle a pour vocation l’accueil des jeunes de 11 à 17 
ans au travers de différents services : loisirs, informations, 
rencontres et échanges.

Encadré et soutenu par l’équipe animée par Quentin GUILLOU, le Point Jeunes est aussi un 
lieu ressources pour construire et réaliser des projets collectifs, permettant de prendre des 
initiatives et des responsabilités dans une perspective citoyenne.

Nous espérons pouvoir accueillir de nouveau nos jeunes, après cette période de confinement. 

Commerçants, Artisans du Périgord Vert, sollicitez le dispositif local 
d’aide pour votre projet de modernisation ou de développement de 

votre entreprise.

Les objectifs de l’opération O.C.M.R. 
Porté par le Pays Périgord Vert, as-
sociation oeuvrant pour le développe-
ment local, le dispositif  vient contri-
buer à la modernisation des outils de 
production des artisans et des com-
merçants locaux.

Cette contribution se matérialise par 
des aides financières versées directe-
ment aux entreprises et par la mise en 
œuvre d’actions collectives (portées 
par le Pays, les communautés de com-
munes, les associations de commer-
çants) en faveur du développement 
des entreprises. 

Les entreprises bénéficiaires :
Pour prétendre à une aide financière, 
les entreprises doivent respecter cer-
taines conditions et en premiers lieux :

• Etre domiciliées sur le territoire du 
Périgord Vert,

• Etre inscrites au registre du com-
merce et des sociétés et/ou au ré-
pertoire des métiers,

• Justifier d’un an d’activité, sauf 
dans le cadre d’une transmission 
reprise liée à l’âge du chef d’en-
treprise,

• Avoir un chiffre d’affaire Hors Taxe 

inférieur à 1 million d’euros,
• Réaliser un projet d’investisse-

ment d’un montant s’inscrivant 
entre 5 000 euros et 60 000 euros 
Hors Taxe de dépenses éligibles.

Testez l’éligibilité de votre projet, 
n’hésitez pas à prendre contact 

avec l’intercommunalité.

Montant de la subvention 
La subvention versée à l’entreprise est 
subordonnée au montant et à la nature 
de dépenses éligibles.

Le taux d’intervention est de 25 % ou 
porté dans certains cas, en régime bo-
nifié, à 30% (consultez nous pour toute 
précision concernant  ces dispositions) 
pour un montant  d’aide versée s’éle-
vant donc à 1 250 € min. et  18 000 € 
max. suivant l’opération.

Les dépenses éligibles au dispositif 
• Les travaux visant à moderniser 

les locaux d’activité.
• Les travaux de valorisation de 

l’activité (vitrine, enseigne, fa-
çade, digital store/site internet 
marchand...)

• Les achats visant à moderniser 

l’outil de production, les équi-
pements professionnels (outils 
numériques, véhicules de tour-
nées...)

• Les investissements matériels et 
immatériels ayant un caractère 
innovant.

• La sécurisation et l’accessibilité 
à tous les publics de l’entreprise 
(clients mais aussi salariés).

Et d’autres dispositifs d’accompagne-
ment peuvent être mobilisés le cas 

échéant sur d’autres natures de projet. 
Quel que soit votre projet n’hésitez pas 

à nous contacter

En Périgord Vert, les entreprises peuvent bénéficier d’une aide directe 
pour leur projet. Grâce au dispositif nommé Opération Collective en Mi-
lieu Rural (OCMR) en faveur des projets de modernisation et ou de 
développement d’une entreprise de l’artisanat et du commerce vous 
pouvez solliciter une aide sous la forme d’une subvention (non rem-
boursable).

Laurence GODET

05 53 91 86 37

dgs@cc-paysdesaintaulaye.fr

www.cc-paysdesaintaulaye.fr/

05 53 91 86 37

cdc-staulaye@orange.fr

www.cc-paysdesaintaulaye.fr/
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La Roche-Chalais 
Ouverture du Lundi au Vendredi
De 9h à 12h puis de 14h à 17h

Permanence des élus
Jeudi de 10h à 12h

St Michel-de-Rivière (annexe)
Ouverture Mardi, Jeudi, Vendredi
De 13h30 à 17h00

Permanence des élus
Lundi de 14h à 16h

St Michel-l’Écluse-et-Léparon (annexe)
Ouverture Mardi, Jeudi, Vendredi
De 8h30 à 12h

Permanence des élus
Lundi de 10h à 12h

Mairie de la Roche-Chalais
Place Emile-Cheylud -24490

05 53 92 47 00

accueil@larochechalais.fr

Mairie Annexe 
Bourg - 24490

05 53 91 42 95

mairiesaintmichelderiviere@
larochechalais.fr

Mairie Annexe 
Bourg - 24490

05 53 90 80 88

mairiesaintmichelleparon@
larochechalais.fr

Un coup de pouce pour 
mes démarches en ligne !

Un agent vous guide et vous aide 
à faire vos demandes de carte 
d’identité, passeport, permis de 
conduire, carte grise, à la mairie 
de La Roche-Chalais le lundi de 
9h00 à 12h00 et le mercredi de 
14h00 à 17h00, sur rendez-vous.

      05 53 92 47 00

La commune de La Roche-Chalais 
a créé la fonction de médiateur 
municipal bénévole pour compléter 
les actions envers les citoyens et 
améliorer les relations entre usagers 
et services municipaux.

L’objectif de la médiation est de fa-
ciliter, en dehors de toute procédure 
judiciaire, le règlement amiable de 
différends qui peuvent surgir entre 
les particuliers et l’administration 
communale ou entre les particuliers 
entre eux dont le maire serait saisi.

Le médiateur est nommé en vertu 
de l’article L112-24 du Code des col-
lectivités territoriales, renforcé par 
la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 
2019 relative à l’engagement dans 
la vie locale et à la proximité de 
l’action publique. 

Ni juge, ni arbitre, il est à la re-
cherche de solutions équitables.
Le médiateur est neutre. Il aide les 
parties à trouver leur propre solution 
alors que le conciliateur propose la 
solution.

Le conseil municipal a désigné 
Monsieur Jean-Luc CAMPAGNAUD, 
médiateur municipal pour 6 ans.

La collectivité vous aide financièrement pour le 
paiement de vos licences pour la saison 2020-
2021, selon 4 critères définis :

La licence est destinée à un enfant ou adoles-
cent de moins de 16 ans.
Vous êtes domiciliés sur notre territoire com-
munal 
L’association a son siège social sur la com-
mune
L’association est reconnue par une fédération

 
Si ces 4 conditions son réunies, vous pouvez ré-
cupérer un coupon de réduction pour votre enfant 
à la mairie d’un montant de 5 euros.
(Justificatif de domicile et livret de famille à présenter à l’accueil)

Jean-Luc CAMPAGNAUD, 

05 53 92 47 00

mediateur@larochechalais.fr
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NAISSANCES :  
(15 naissances dont 13 qui acceptent la parution)
Grâce FLORES 
née le 22 janvier 2020 à Libourne.
Eziel SORIGNET 
né le 22 janvier 2020 à Libourne.
Léonie GEORGET 
née le 3 avril 2020 à Libourne.
Eva ULYANOVA 
née le 23 avril 2020 à Libourne.
Kastiel DÉMONT LAURENT
né le 12 mai 2020 à Libourne.
Mya MÉRIAS LASY 
née le 3 juin 2020 à Libourne.
Kamélia ALLONCLE GUÉRIN 
née le 16 juillet 2020 à Libourne.
Eyden GRAVIER 
né le 24 juillet 2020 à Libourne.
Louis CRUCHON 
né le 21 août 2020 à Libourne.
Vlad ATES 
né le 26 août 2020 à Libourne.
Julia FENAUX 
née le 27 août 2020 à Libourne.
Mia FENAUX 
née le 27 août 2020 à Libourne.
Clémence MÉNERET 
née le 15 septembre 2020 à Libourne.
Ael HUGUIN né le 27 octobre 2020 à Li-
bourne.

MARIAGES : 
(2 mariages dont 1 qui accepte la parution)
Nicolas LEYER et Anne-Marie VAZEILLE 
mariés le 8 août 2020. 

DÉCÈS :
Yvan CARLES 
décédé le 17 janvier 2020 à l’âge de 88 ans.
Marcel BARIBAS 
décédé le 6 février 2020 à l’âge de 90 ans.
Solange BEY veuve DUVAL 
décédée le 5 mars 2020 à l’âge de 92 ans.
Léon DUTHILLIEUX
décédé le 11 mars 2020 à l’âge de 85 ans.
Paul CHAUDET 
décédé le 26 mars 2020 à l’âge de 88 ans.
Guy, Christian LAFITTE 
décédé le 27 mars 2020 à l’âge de 82 ans.
Marguerite DOAZAN veuve PEYTOUREAU 
décédée le 27 mars 2020 à l’âge de 94 ans.
Edith LEMOILLE veuve GUÉRIN 
décédée le 5 avril 2020 à l’âge de 87 ans.
Jean-Philippe DURAND 
décédé le 8 avril 2020 à l’âge de 65 ans.
Paul GOUZILH 
décédé le 17 avril 2020 à l’âge de 81 ans.

Renée MARJOLIN veuve BORDAT 
décédée le 17 avril 2020 à l’âge de 96 ans.
Lise PERSONNE épouse FEUGNET 
décédée le 23 avril 2020 à l’âge de 87 ans.
Renée FILLON veuve BOUCHOT 
décédée le 6 mai 2020 à l’âge de 89 ans.
Moïsette RÔTY veuve SIMON
décédée le 7 mai 2020 à l’âge de 98 ans.
Louis DUTEIL 
décédé le 9 mai 2020 à l’âge de 87 ans.
Rogine HERVOIT 
veuve VERGNEAU décédée le 10 mai 2020 
à l’âge de 91 ans.
Arlette NAUD épouse LOCHES 
décédée le 10 mai 2020 à l’âge de 81 ans.
Ghislène GRALL divorcée BEZARD décé-
dée le 12 mai 2020 à l’âge de 81 ans.
Renée MOUSNIER veuve VALLADE 
décédée le 29 mai 2020 à l’âge de 84 ans.
Robert LEJA 
décédé le 29 juin 2020 à l’âge de 93 ans.
Michel ANTOINE 
décédé le 13 juillet 2020 à l’âge de 82 ans.
Serge GOULARD
décédé le 19 juillet 2020 à l’âge de 80 ans.
Tito DEL MONTE 
décédé le 22 juillet 2020 à l’âge de 84 ans.
Micaela BERRUEZO veuve POIVERT 
décédée le 23 juillet 2020 à l’âge de 84 ans.
Christian FEUGNET
décédé le 24 juillet 2020 à l’âge de 88 ans.
Roger JOUBERT 
décédé le 2 septembre 2020 à l’âge de 74 
ans.
Jean GRELET 
décédé le 9 septembre 2020 à l’âge de 98 
ans.
Marc PEYRONNEAUD décédé le 2 octobre 
2020 à l’âge de 58 ans.
Denise MELON décédée le 5 octobre 2020 à 
l’âge de 80 ans.
Renée LASJAUNIAS veuve VIEILLEVILLE 
décédée le 16 octobre 2020 à l’âge de 95 
ans.
Germaine DUPUIS décédée le 30 octobre 
2020 à l’âge de 100 ans.

NAISSANCES :  
Owen DELAGNEAU BRACONNIER 
né le 20 mars 2020 à Libourne.
Constance LACHAUD BOSSION 
née le 31 mai 2020 à Libourne.
Maxime VERSIGNY 
né le 2 juillet 2020 à Libourne.
Oyana DOUMAIN PARIS
née le 31 juillet 2020 à Libourne.

MARIAGES : 
NEANT

DÉCÈS :
Eliane TALON épouse AUBLANT
décédée le 01 janvier 2020 à l’âge de 74 
ans.
Régine BOZEC épouse ANOUILH
décédée le 06 janvier 2020 à l’âge de 70 
ans.
Marc ESPRIT décédé le 15 mars 2020 à 
l’âge de 68 ans.
Georges GIRARD
décédé le 22 avril 2020 à l’âge de 90 ans. 
Antoine CANET
décédé le 06 mai 2020 à l’âge de 71 ans.
Marie VALEZE veuve CHAPUZET
décédée le 31 mai 2020 à l’âge de 105 ans

 

NAISSANCES :  
Théo GALEAS 
né le 14 mars 2020 à Libourne.
Léna ARNOUX MAITRE
née le 20 mars 2020 à Libourne.
Valentin MOREAU
né le 11 juin 2020 à Libourne. 
Noé MAURICE DESBORDES
né le 9 juillet 2020 à Soyaux.
Donovan ZIEGLER
né le 19 septembre 2020 à Libourne.

MARIAGES : 
Thomas RUTZ et Karine PEYRONT 
mariés le 15 août 2020.

DÉCÈS :
Geneviève CHAUME épouse RITTER
décédée le 10 janvier 2020 à l’âge de 85 
ans.
Ino CECCARELLO
décédé le 8 février 2020 à l’âge de 87 ans.
Marie-Christine LESTIDEAU
décédée le 15 mars 2020 à l’âge de  57 ans.
Thomas DURET décédé le 5 juin 2020 à 
l’âge de 21 ans. 
Jean DOUCEREUX 
décédé le 15 août à l’âge de 87 ans.
JEAN-PIERRE TOURNIER
décédé le 22 octobre 2020 à l’âge de 63 ans

(De janvier à octobre 2020)
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TÉLÉPHONES UTILES

CENTRE MÉDICAL JEANNE NICOLAS ACCUEIL
05 53 92 58 51

ASSISTANTE SOCIALE (CMS ST AULAYE)  sur RDV
05 53 02 06 70

CAISSE PRIMAIRE MALADIE (CPAM) sur RDV
3646

MISSION LOCALE DE RIBERAC
Tous les jeudis sur RDV 05 53 92 40 75

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
 Dr JOUGLA 05 53 90 64 88
 Dr HOLLIER 05 53 92 58 52
 Dr SAINT AMANS 05 53 90 10 10

CHIRURGIEN-DENTISTE
  Dr OULD 05 53 92 58 54

KINÉSITHÉRAPEUTE
 ARNOUIL Cyril 05 53 9012 69
 Mr  CAYROU 06 50 08 05 46

CABINET D’OSTEOPATHIE
05 53 91 16 40

NATUROPATHE/RÉFLEXOLOGUE
 INGRID’ETENTE 06 84 03 43 48

MASSAGE BIEN ÊTRE
Mme AUDEBRAND 06 90 94 25 63

INFIRMIERES ET SOINS À DOMICILE
 Mme CROUIGNEAU Lydia 05 53 90 69 98 - 06 73 78 04 83
 Mme CHEVALIER Emmanuelle 06 73 78 04 83
 Mme CHAPMAN Chantal 06 38 48 82 95
 Mme HAURY Angelyna 06 07 87 25 83
 Mme FAUVEL Dominique 06 43 90 33 17
 Mme HAUTBOIS DUBUC Patricia 06 87 55 93 14

PSYCHOLOGUE
Mme IGGIOTTI 06 12 67 88 79

SECOURS CATHOLIQUE 
rue des Ecus, tous les vendredis de 14H30 à 16H30

CROIX ROUGE 
(av du stade) au fond du parking -  tous les jeudis de 

14H30 à 16H30

MES NUMÉROS UTILES
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Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) est un dispositif médical qui aide à la réanimation de victimes d’arrêt 
cardiaque. Accompagné d’un massage cardiaque, le défibrillateur contribue à augmenter significativement les 
chances de survie.
Deux décrets du 19 et du 27 décembre 2018 mettent en œuvre l’obligation de déploiement de défibrillateurs 
cardiaques externes (DAE) dans tous les établissements recevant du public (ERP). Ces deux textes sont pris 
en application de la loi du 28 juin 2018 relative au défibrillateur cardiaque.

Vous trouverez ci-dessous le plan représentant les DAE présents au centre bourg de La Roche-Chalais.
Par ailleurs, le camping municipal, le foyer rural de Saint-Michel de Rivière, et la salle des fêtes de  Saint-Michel 
L’Écluse-et-Léparon en sont également dotés.

Illustration d’un DAE

La disposition des boutons et des accessoires 
(électrodes, batterie) varie selon les modèles.
Ce schéma est seulement destiné à illustrer les 
principaux composants du DAE.

- Haut parleur : guide l’utilisateur

- Témoin d’autotest : pour vérifier si l’appareil 
  est fonctionnel

- Bouton choc pour délivrer le choc au patient

- Électrodes à coller sur le patient : analysent le 
  rythme cardiaque et délivrent le choc électrique
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Depuis le 28 septembre, la Médiathèque vous accueille dans ses nou-
veaux espaces. La période de reconfinement nous oblige à fermer le 
lieu mais le service perdure. Vous pouvez ,de chez vous, nous contac-
ter et commander vos livres, puis venir les récupérer à la porte à une 
heure donnée ou vous les faire livrer chez vous. 
Le prêt de tous les documents est gratuit. Pour vous inscrire, une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile seront nécessaires, et si les en-
fants ne portent pas le même nom, le livret de famille.
Dans ce lieu, à sa réouverture vous aurez accès gratuitement aux col-
lections, aux ordinateurs, au coin salon pour découvrir confortablement 
nos livres et magazines, aux jeux vidéo (de préférence sur inscription). 
Nous espérons pouvoir vous accueillir très vite à nouveau ! 

Lundi   15h00 à 18h00
Mardi   10h-12h / 15h-19h
Mercredi  10h-18h
Jeudi  10h-12h / 15h-18h
Vendredi  10h-12h/ 15h-19h
Samedi   9h30-12h30 

Attention fermeture le dernier samedi du mois

24ter, Avenue du stade - 24490 

05 53 90 67 90 

mediatheque@larochechalais.fr

Abonnement adultes familles 7€/an
Gratuit : -18 ans communes et hors com-
mune ; et pour les +65 ans habitants la 
commune.
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Que de bouleversements depuis notre dernier article… 
Nos services se sont mobilisés pour assurer lors du 
1er confinement un service minimum pour accueillir les 
enfants de soignants et personnels affectés à la crise. 
Nous adressons nos remerciements chaleureux aux 
personnels volontaires et à toutes les personnes qui 
nous ont soutenus pendant cette période si particulière.

La vie à l’ALSH a repris tranquillement son cours en 
juin avec un protocole sanitaire très particulier pour 
les enfants et les encadrants, mais nous avons fait en 
sorte que chaque enfant, soit bien accueilli avec un 
programme d’activités riche et varié.

La saison estivale s’est très bien déroulée  avec l’ac-
cueil d’environ une centaine d’enfants sur une période 
de 37 jours d’ouverture. Entre escalade en pleine na-
ture, course d’orientation en forêt, labyrinthes, balades 
à poneys, jeux olympiques, et semaine far west, les 
enfants se sont amusés et ont vibré tout au long de ces 
jours de vacances.
Le centre de loisirs se veut également éducatif et c’est 
pourquoi nous avons organisé des activités comme 
une chasse au trésor pour faire découvrir notre patri-
moine, une promenade en barque sur notre belle ri-
vière Dronne ou bien encore toute une semaine de 

prévention aux risques domestiques.
Nous avons pu clôturer la saison d’une façon bien dif-
férente des autres années mais toujours dans la joie 
et la bonne humeur autour d’un spectacle en plein air !

Nous voilà  déjà à la rentrée de septembre. Nous avons 
pu accueillir de nouvelles familles et nouveaux enfants 
qui découvrent le centre de loisirs mais aussi les par-
ticularités de notre patrimoine avec la richesse du tis-
su associatif local, la nouvelle médiathèque au travers 
des différentes activités proposées comme la session 
vendanges chez Mr et Mme DEGILBERT ou encore la 
visite du château de La Valouze avec Mme CONIJN 
adjointe à la culture.

Enfin, cet automne, l’ALSH a également participé à   
l’Automne Culturel en proposant tout un projet pédago-
gique et culturel sur le thème du LOUP.  

Nous avons fait en sorte que tous les enfants bé-
néficient de superbes vacances avec une multi-
tude d’activités éducatives, ludiques et récréa-
tives, tout en garantissant leur bien-être et leur 
sécurité. Toute l’équipe remercie les familles pour 
la confiance qu’elles nous ont témoignée tout au 
long de cet été.

Il est toujours composé d’une 
équipe d’animation motivée et dy-
namique pour animer et innover 
chaque saison pour des vacances 
et des mercredis réussi. 
Alain Trotet, Axel Fustinoni, Quen-
tin Guillou, Nadine Levraud, Valérie 
Feyry, Cécilia Hède ont été rejoins 
par 4 stagiaires venus valider leurs 
formations BAFA durant l’été. 

A la fin de la saison, Laurie Genet, 
une des stagiaires, a été recrutée 
en tant qu’animatrice. Ce fut égale-
ment le moment de remercier Axel 
pour ces neuf années passées au 
service des familles et des enfants. 
Nous ne doutons pas de sa réussite 
future et lui souhaitons de s’épa-

nouir dans ses nouvelles fonctions. 
Quant à Nadine, elle prendra pro-
chainement ses nouvelles fonctions 
de Directrice Adjointe.
Isabelle MOUTTOU, monitrice édu-
catrice, nous a rejoints à compter 
du 1er octobre. 
Amélie BAUDRY, jeune service 
civique, complète  depuis peu 
l’équipe du centre et du Bureau des 
Sports. 

Je quitterai prochainement mes fonctions auprès de 
la communauté de communes du Pays de St Au-

laye pour me consacrer entièrement aux nouvelles 
fonctions de directrice adjointe du centre de loisirs. 

Tout au long de ma carrière, je n’ai cessé de me 
former pour améliorer la qualité de service auprès 

du public accueilli et des parents. Mon engagement 
sera entier, je le souhaite fédérateur et bienveillant 

pour le bien-être de tous

- Nadine LEVRAUD - 

07 86 86 29 44

Retrouvez toute notre actualité sur le site de la mairie, rubrique:
Ma Commune <Services Municipaux < Centre de loisirs

Accueil  : 
Mercredi de 7h30 à 18h00

alsh@larochechalais.fr

Découverte de la médiathèque Venganges Spectacle
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Depuis quelques années la commune est engagée dans 
une démarche éco responsable avec en 2012 la signature 
de la charte zéro herbicide et en 2016 l’obtention du label 
TERRE SAINE, commune sans pesticides. 

Dans la continuité, l’investissement de la municipalité à 
permis d’obtenir de nouveaux labels pour le Restaurant 
Municipal.

Créé afin d'encourager et valoriser l'introduction de produits bios et locaux dans les menus des can-
tines, le label Ecocert "En Cuisine" pour la restauration collective est créé en 2013.

Ce label prône le « fait maison » et les produits issus de l’agriculture biologique, et fait la chasse au 
gaspillage en distribuant, suivant un référentiel, des carottes symboliques aux restaurants collectifs au 
même titre que les étoiles pour les grands chefs !
Le restaurant municipal de la Roche Chalais a obtenu sa première carotte en décembre 2017 puis la 
seconde en décembre 2018 ! 

Nous servons environ 70% de produits achetés en local dont 39% de produits Bios actuellement ! 
Lorsque les produits ne peuvent être locaux nous privilégions les produits dans un périmètre un peu 
plus large.
Par ailleurs vous remarquerez sur les menus de notre restaurant municipal ce sigle, 
qui vous indique une préparation faite maison et non industrielle.

Un self a été installé à la rentrée 2019 et permet ainsi de proposer du choix aux enfants sur les entrées 
et les desserts, leur offrant chaque jour un fruit frais.

Des compétences culinaires nouvelles ont été acquises par l’équipe de cuisine pour permettre le moins 
de déchets possibles et optimiser au mieux les recettes.

Depuis 2019, notre restaurant a obtenu 
le label territoire Bio engagé. Ce label 
est la première démarche de labellisa-
tion bio des collectivités territoriales pro-
posée en France. Il vise à encourager, 

récompenser et mettre en valeur les collectivités qui 
ont réussi à atteindre les préconisations du Grenelle de 
l'Environnement.

Pour cette rentrée 2020, un petit garçon nommé Théo (Théo 
mange du Bio !) a fait son apparition dans les lieux et per-
met des pesées quotidiennes afin de sensibiliser les enfants 
au gaspillage alimentaire avec un moyen ludique autour de 
Théo qui sourit quand il y a peu gâchis et qui fait la tête lors-
qu’il y a trop de déchets !

Nous sommes également entrés dans la démarche 
gratuite de «  Mon Restau Responsable » basée sur 
4 piliers :

Bien-être Assiette
responsable

Éco-gestes
Engagement

social et territorial

Retrouvez les menus sur le site de la mairie, 
rubrique: Ma Commune <Services Municipaux 
< Restaurant Municipal

i
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Après une première période post confinement qui se voulait active et sur tous les fronts, le Bureau Des Sports, de 
la Vie Associative et des Loisirs (BDSVAL) a répondu favorablement à la sollicitation des élus quant à la création 
d’un Projet Sportif et Culturel pour la commune. 
Ce projet a été mené autour d’une réflexion collaborative entre les associations et le Conseil Municpal et a pour 
objectif d’orienter les actions du service pour les cinq prochaines années.
Après présentation et validation au Conseil du 3 août, les premières actions du projet se sont mises en place : 

• Le recrutement d’un éducateur sportif à 50% pour la vie du projet et l’accompagnement pédagogique des 
associations.

• La mise à disposition d’un agent qui interviendra à 30% de son temps pour le BDSVAL.
• La réflexion commune avec la Commission Vie Associative sur le projet d’un nouveau dossier de subvention.
• La mise en place d’un Conseil Municipal des Jeunes.
• La programmation d’activités estivales avec « Boost’on été » (activités sportives communales) ou « 

Culture&vous » (ateliers théâtre, ateliers jeux, yoga, ateliers musique…).
• Participation à l’organisation du 14 juillet « Cluedo Géant » et organisation d’une journée Mini-Golf à la Ter-

rasse.
• La mise en place de l’Automne Culturel (avec cinéma, exposition, contes, programme jeunesse…).
• Coordination avec la mairie de Saint-Aigulin pour le fonctionnement de la piscine et la mise en place d’une 

école de natation.
• La gestion du centre de loisirs.
• La reprise associative…

A ce jour, 4 associations de la commune profitent de la mise à disposition de Quentin GUILLOU pour l’organisation 
de leur cours respectif. D’ici à la fin de l’année, deux autres associations viendront compléter cette liste.
Également pendant la période post-confinement, a été mis en place un programme d’animation, en relation avec 
le programme du centre de loisirs. 

BOOST’ON ETE est un programme dont le but est 
de permettre aux enfants de 8 à 15 ans, de profiter 
d’une diversité d’animations sportives. C’est ainsi que 
tous les Mardis et Vendredis entre le 14 Juillet et le 15 
Août, Quentin et Axel ont accueilli des jeunes de La 
Roche-Chalais et des alentours. 
Une belle réussite pour cette première année et un 
projet qui sera reconduit sous d’autres formes pen-
dant les autres vacances scolaires !
En quelques chiffres :

enfants ont participé à 
au moins 

une animation de l’été
familles touchées 

présences sur 
l’ensemble des 

journées

enfants inscrits en 
moyenne par 

animation

enfants âgés de 
11 ans et +

Pour la 1ère année, du 14 juillet au 15 août 
CULTURE & VOUS vous a proposé différentes 
animations culturelles gratuites et ouvertes à 
toutes et tous :  ateliers théâtre, ateliers musique, 
jeux, activités manuelles ou encore ateliers bien-
être et Yoga à la Terrasse...
Chaque jour, une activité était proposée pour tous 
les publics et nous sommes fiers d’avoir réussi ce 
pari en pleine crise sanitaire tout en respectant les 
mesures.  

L’atelier Théâtre a rassemblé au to-
tal plus d’une trentaine de personnes 
âgées de 5 à 65 ans.

 
Les ateliers musique étaient complets 
tout l’été soit 150 personnes par ses-
sion en moyenne.

Une dizaine de personnes (enfants 
comme adultes) aux ateliers Yoga, jeux 
et activités manuelles.
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L’obligation de porter un masque pour les adultes cette 
année n’a pas posé de problème aux élèves. Contrai-
rement à ce que l’on aurait pu penser, les enfants sont 
contents de venir même s’ils ne voient pas les sourires 
de la maîtresse… Le plus regrettable est de ne pouvoir 
permettre l’arrivée des élèves accompagnés des parents.                     
Grace à notre situation d’école en Réseau d’Education 
Prioritaire, l’établissement bénéficie du dédoublement 
du niveau de la Grande Section ! 
Les élèves accueillis sont répartis sur 5 classes.
Les effectifs sont donc allégés pour ne pas dépasser 
20 élèves pour 3 classes et 17 pour chaque groupe 
des plus grands. 
Madame Léa Drugé a remplacé Jessica Sabre (nom-
mée sur un poste de l’école élémentaire) pour enseigner 
dans une des deux classes de Grande Section (GS). Les 
autres enseignantes n’ont pas changé : Madame Véro-
nique Cambon garde le second groupe des GS, Madame 
Nathalie Marly dirige la classe des TPS/PS (tout-petits et 
petits), Madame Corinne Neige les niveaux de PS/MS 
(petite et moyenne sections), Madame Stéphanie Bois-
sonnot une classe de moyenne section. 
Les enseignantes sont toujours accompagnées par les 
ATSEM : Mesdames Isabelle Chaussat, Rosemary Vinet, 
Maïténa Georget et Amandine Paret pour les 2 classes 
de GS). 
Alexia et Ludmilla (2 contrats service civique) et Emilie 
(AESH) complètent l’équipe d’encadrement des enfants.

Comme l’année dernière, l’école peut accueillir des 
enfants de 2 ans à la condition qu’ils soient propres et 
prêts pour la vie en collectivité. Avec l’entente des pa-
rents, pour entrer dans les apprentissages scolaires 
progressivement, ces tout-petits (TPS) ne fréquentent la 
maternelle que le matin, pour libérer le dortoir qui peut 
ainsi accueillir tous les autres PS (Petite Section) qui ont 
besoin de dormir, et quelques MS.
A l’école maternelle, les activités des cinq domaines 
d’apprentissages des programmes visent à donner à 
chaque élève la possibilité d’acquérir le niveau requis 
pour l’entrée au CP. 

La pédagogie différenciée, le décloisonnement mis en 
place pour du soutien en petits groupes, l’aide du RASED 
et les activités en classe contribuent à faire progresser 
chaque élève au mieux de ses possibilités. En outre, le 
dédoublement de la Grande Section et les effectifs peu 
chargés des classes contribuent à préparer plus facile-
ment chaque enfant ! 
Au cours de ses années à l’école maternelle, un enfant 
apprend à écrire, à raisonner, découvre la numération, uti-
lise un ordinateur, pratique ou fréquente la bibliothèque, 

s’épanouit dans bien d’autres domaines (sport, culture, 
arts visuels, danse, musique, initiation à l’anglais…). Un 
spectacle par trimestre est offert par la coopérative de 
l’école. Des échanges sont effectués entre les élèves de 
Grande Section et les élèves de CP de l’école élémen-
taire dans le but de faciliter la future transition. Des sorties 
au cinéma et un petit voyage découverte de fin d’année 
agrémentent le programme des activités.

La crise sanitaire inédite liée au coronavirus demande 
une nouvelle façon de travailler mais les maîtresses 
ajustent les situations pédagogiques dans le respect des 
règles sanitaires à appliquer. 
Actuellement, les classes ne sont pas conduites à la mé-
diathèque, mais les élèves se verront prêter des albums 
empruntés pour chaque classe par les enseignantes. Les 
échanges avec les classes de CP sont à l’étude et des 
contacts sont envisagés.
Divers projets sont toujours programmés dans l’école 
pour stimuler les élèves. Ces projets sont financés par la 
Communauté des Communes du Pays de Saint-Aulaye 
que nous remercions.
L’école remercie également les parents bénévoles de 
l’Amicale Laïque pour les nombreuses manifestations 
organisées tout au long de l’année qui permettent aussi 
des activités éducatives coûteuses.
Nous espérons évidemment que la crise sanitaire ne 
stoppe pas ces manifestations pour que vos enfants 
poursuivent les activités en projet.

Corinne NEIGE
Directrice de l’école maternelle

 

Garderie : dès 6h45 heures dans les locaux scolaires et 
après la journée de classe, elle est assurée au Centre de 
loisirs « la Bergerie » jusqu’à 18h00.

Les horaires de classe sont les suivants :
Matin : 8h40 à 11h40
Après-midi : 13h20 à 16h20

 05 53 91 44 15
 ce.0241028m@ac-bordeaux.fr

Réalisation Moyenne section

Réalisation Petite section
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C’est une nouvelle année scolaire un peu particu-
lière qui a commencé.  Les  enfants ont retrouvé 
le chemin de l’école et des classes mais il a fallu 
s’adapter avec un nouveau protocole.

De  nouvelles enseignantes Sabre Jessica et Mar-
quet Nadège sont venues rejoindre Mmes Chatai-
gnier Céline, Dollé Nathalie, Duvignac Marie, Hey-
nard Marie, Peube Sandra et Pharamond Muriel. 
Notre école compte désormais 8 classes.

De nombreux projets seront mis en place tout au long 
de l’année. Certains sont déjà connus des élèves 
comme «  école et cinéma », le marché de Noël, les 
échanges GS/CP, liaison cm2/ 6°… D’autres restent 
à finaliser. Les élèves de CM2 partiront en classe de 
découverte comme chaque année.

Nous maintenons nos projets tant que la situation 
sanitaire le permet.

Le journal de l’école du premier trimestre paraitra en 
janvier février, au prix de 2€ au profit de la coopéra-
tive de l’école. Tous les élèves contribuent à sa fa-
brication, ils y écrivent des textes, dessinent ou en-
core inventent des jeux pour le rendre plus attractif.

Nathalie DOLLÉ
Directrice de l’École Élémentaire de La Roche-Cha-
lais

 
 05 53 91 32 11
 ce.0240670y@ac-bordeaux.fr 

 

Ce début d’année scolaire n’est, quoi qu’il arrive, 
pas comme les autres.
La mémoire collective retiendra combien l’année 
2020 est compliquée, dans les foyers comme dans 
les écoles. Alors, les projets sont envisagés par 
les enseignants, mais toujours avec l’incertitude 
de pouvoir les mener à bien. Nettoyons la nature a 
bien eu lieu, pour le bonheur de tous !
Vendredi 18 octobre 2020, les CM2 de l’école élé-
mentaire publique Emile Brugne de La Roche Cha-
lais se sont donc équipés de gants, de chasubles, 
de sacs poubelle, afin de ramasser dans leur village 
tous les déchets qui se sont envolés, ou les déchets 
qui ont été laissés par des citoyens peu regardants.

Cette opération est destinée à sensibiliser les 
élèves au respect de leur environnement proche, 
mais aussi à comprendre qu’avec des gestes quoti-

diens, chacun d’entre nous peut réduire sa quantité 
de déchets et préserver les générations futures...
L’enjeu est aussi de prendre conscience qu’un dé-
chet laissé dans la nature ne pourra jamais être 
transformé et valorisé, alors qu’en faisant un effort 
de tri, certains d’entre-eux peuvent l’être.
L’action de cette journée rentre dans une intention 
d’apprentissage pour aujourd’hui et pour l’avenir...
chacun s’en doute, en lien avec les programmes de 
l’Education Nationale en Enseignement Moral et Ci-
vique : « On ne saurait concevoir un enseignement 
visant à former l’homme et le citoyen sans envisa-
ger sa mise en pratique dans le cadre scolaire et 
plus généralement la vie collective. » 

Souhaitons que chaque élève acteur d’aujourd’hui 
saura réinvestir et transmettre les apprentissages 
de cette riche journée !

Elèves de CM2, qui ont participé à la matinée « Nettoyons la nature » du 16 octobre :
BARRACHAT Esteban ; BERTET Jade ; BLAU Sanna ; CABANAT Luna ; DANLOS Lorenzo ; DELMAS Dalila ; DELMAS-PELTAN Lilou ; DE-
MONT-LAURENT Kylian ; DUBREUIL Gabrielle ; FABRE-LADANE Kéllyah ; GRASSET-CHARTIER Léana ; GRAVIER Océane ; JEANTET Louna 
; JOUAN Abby ; LOPEZ Orlane ; MARQUES DA COSTA Léa ; PERRUTEL Sami ; REY Amandine ; REY Charlotte ; SCAPOLO Dylan ; VALETTE 
Enzo ; ZIEGLER Kensy
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Suite à l’Assemblée générale qui a eu lieu le 14 
septembre 2020, le bureau a été réélu dans son 
intégralité. Mme Berlan est présidente, Mme Roux 
vice-présidente, Mme Sabre trésorière et Mme Guy 
secrétaire.

A cause de la situation sanitaire certaines manifes-
tations que l’Amicale Laïque a l’habitude d’organiser 
ont dû être annulées, comme le traditionnel Loto des 
écoles ou encore la Boom d’Halloween.

Nos célèbres matinées crêpes ont quant à elles pu 
avoir lieu étant donné qu’en extérieur il nous est plus 
facile de respecter les mesures barrières.
Elles ont d’ailleurs eu un franc succès et nous re-
mercions chaleureusement nos fidèles gourmands, 
et bien entendu tous les bénévoles sans qui rien ne 
serait possible.
Nous devons suspendre nos actions, contexte sani-
taire oblige mais espèrons vous donner rendez-vous 
prochainement pour de nouvelles ventes sur le mar-
ché, Place du Puits qui chante.

Afin de pouvoir continuer à financer les projets habi-
tuels, nous avons fait le choix de proposer de nou-
velles actions comme la vente de bulbes d’automne. 
Nous conservons aussi les actions qui vous ont plu 
les années précédentes. Notre opération « sapin de 

Noel » est reconduite cette année et notre Marché 
de Noël est prévu pour le samedi 4 décembre, sous 
réserve de nouvelles mesures sanitaires.
Nous rappelons que grâce aux bénéfices récoltés 
lors de toutes ces actions et manifestations, nous 
pouvons offrir le livre de lecture aux élèves de CP 
ainsi qu’un cycle natation à la piscine de Saint Seu-
rin sur L’Isle.

Nous offrons également aux élèves de maternelle 
un livre pour Noël et nous avons équipé les cycles 2 
et 3 de dictionnaires pour la classe.
Enfin, nous finançons la classe de découverte pour 
les élèves de CM2.

En ce contexte difficile, il est important de se soute-
nir les uns les autres et nous souhaitons remercier 
les nombreux parents qui ont adhéré à notre asso-
ciation ainsi que les entreprises locales qui nous ont 
fait des dons pour nous aider. 

Le bureau de l’Amicale Laïque 

 06 32 12 16 71
 a-laique@laposte.net

Après une saison qui s’est terminée prématurément, le club de l’Étoile a vécu 
du changement avec l’élection d’un nouveau bureau.  A sa tête, Alexis AUBRE 
en tant que président, Éva LABARSOUQUE au secrétariat  et Sandrine POI-
NEAUD à la trésorerie. 

Pour la nouvelle saison le club de l’Étoile repart de l’avant avec dans ses rangs 
pas moins de 130 licenciés au sein du club. Il accueille les enfants de la caté-
gorie U6 à U17, une première depuis la création du club grâce à une entente 
avec le club de la ville de Chalais et le FC Sud Charentes. 

Toutes les conditions sont donc réunies pour passer une bonne saison !! 

 
 06 33 07 90 66
 etoile.larochechalais@yahoo.fr
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Une rentrée mémorable a eu lieu au collège Jeanne 
d’Arc : c’est sous le feu des journalistes (Sud-Ouest, 
France 3, Le Résistant…) que plus de 100 élèves (une 
première depuis plus de 10 ans) ont fait leur rentrée, 
en uniforme, et, qui plus est, dans une cour flambant 
neuve !

La polémique nationale récente sur la tenue « adaptée 
» au collège ne fait que conforter notre choix de l’uni-
forme scolaire. Renforçant l’égalité entre tous, favori-
sant un sentiment de cohésion, gommant les discrimi-
nations, incitant les élèves à se distinguer autrement 
que par leur apparence… les uniformes sont devenus 
en quelques semaines un atout indéniable pour bien 
vivre ensemble au collège.
Le choix de vêtements modernes, proches du style 
habituel des adolescents, a facilité leur acceptation 
et tous les élèves se sont conformés à cette nou-
velle règle sans que cela passe pour une contrainte. 
De plus, la possibilité de « recycler » les vêtements 
devenus trop petits et d’en acquérir d’autres qui ont 
déjà servi permettra aux familles de réduire considé-
rablement leur budget vêtements dans la durée. Par 
ailleurs, le paiement par les familles a été étalé sur 
quatre mois pour ne pas alourdir les frais de rentrée.

Autre grand projet mené à bien cet été : la réalisa-
tion de travaux de rénovation initiés il y a plusieurs 
années. Pour le moment, la cour et les sanitaires ont 
été rénovés. D’autres travaux auront lieu dès cette 
année : réfection de la toiture du bâtiment des salles 
de classes, remplacement de la chaudière et installa-
tion d’une ventilation dans les salles. Nous remercions 
ici chaleureusement les nombreux donateurs qui ont 
répondu à notre appel en 2018 et qui ont facilité la 
réalisation de ces projets dont l’inauguration est bien 
entendu suspendue à l’amélioration des conditions 
sanitaires.

Tous ces travaux sont cofinancés par les instances 
départementales et régionales des organismes de 
gestion de l’enseignement catholique (OGEC) et mis 
en œuvre par le propriétaire des bâtiments, l’associa-
tion Saint Michel (qui a également participé financiè-
rement).

Cette riche actualité ferait presque oublier que la ges-
tion du risque sanitaire pèse sur la vie de l’établisse-
ment. Malheureusement, cette crise a eu raison du 
projet de voyage des 4e en Auvergne prévu pendant 
les vacances de la Toussaint et qui a dû être annulé.
Grâce à la vigilance et à la participation de tous 
(élèves, parents, enseignants, personnels de surveil-

lance et d’entretien), il est à noter que l’établissement 
n’a pas eu à déplorer la présence du virus en ses murs 
depuis la rentrée de Septembre, ce qui a permis de 
reprendre un rythme de travail normal pour les élèves. 

En dépit des circonstances exceptionnelles, l’établis-
sement s’efforce de maintenir ses activités habituelles 
: le traditionnel cross solidaire destiné à soutenir la col-
lecte de bouchons pour l’association Agir Cancer Gi-
ronde a eu lieu le vendredi 16 octobre autour du stade 
de La Roche Chalais, les séances « collège au ciné-
ma » ont été programmées tout comme les ateliers 
de fin de journée. L’association sportive a renouvelé 
avec succès ses randonnées cyclistes les mercredis 
après-midi de septembre à octobre. Une conférence 
sur l’astronautique a également été organisée et ani-
mée par M. Garenne, ingénieur au sein du groupe 
Ariane durant la semaine mondiale de l’espace. L’en-
semble des élèves s’est retrouvé dans la salle de ciné-
ma à cette occasion : merci à M. Castagna, président 
du cinéma Le Club, qui, fidèle à son habitude, a répon-
du favorablement à notre sollicitation.

Enfin, ces temps troublés ne sauraient nous accabler, 
car nous vivons avec la joie d’être ensemble et la foi 
inébranlable que nous avons toujours la possibilité de 
rendre notre monde meilleur. Nous réaffirmons avec 
force et espoir notre conviction selon laquelle l’édu-
cation est le plus beau rempart contre l’ignorance, les 
extrémismes et la barbarie. Ensemble, continuons à 
porter haut les valeurs humanistes et républicaines qui 
fondent notre mission au quotidien ! Maintenons notre 
ambition de ne pas seulement instruire les élèves, 
mais aussi de les éduquer et de leur montrer combien 
la liberté, l’égalité et la fraternité sont précieuses !

 05 53 91 30 79
 college.jeannedarc24@wanadoo.fr
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Les élèves du Sacré-Cœur, comme la plupart de leurs 
camarades français, sont retournés sur les bancs de 
l’école le mardi 1er septembre dernier. L’occasion pour 
ces enfants, de retrouver les copains, découvrir de nou-
veaux projets enthousiasmants pour développer les ap-
prentissages et de faire connaissance ou revoir l’équipe 
éducative en affichant leur plus beau sourire!
Cette rentrée fut marquée par l’arrivée d’une nouvelle 
enseignante en CP-CE1-CE2 : Isaline Pacaud, qui 
vient compléter l’équipe déjà en place.

Côté projets, quoi de mieux, en ce début d’année, que 
de commencer par voir la vie en rose? 
En effet, les élèves du Sacré-Cœur se sont associés 
aux élèves du collège Jeanne D’Arc et ont célébré oc-
tobre rose. Ils ont commencé, le mardi 13, en revêtant 
tous un vêtement de la couleur symbole du mois puis ils 
ont poursuivi, pour les plus grands de l’élémentaire, en 
réalisant la célèbre dictée Ela. 

Après avoir visionné la vidéo de présentation et avoir 
échangé au sujet des enjeux, ils se sont lancés, 
concentrés, dans la rédaction du texte écrit, cette an-
née, par Karine Tuil, Prix Goncourt des lycéens 2019. 
Cette dictée n’est pas tant un concours d’orthographe 
qu’un moment d’échanges sur la solidarité, le respect 
et le handicap.

Enfin, dans le cadre d’»agir contre le cancer», les 
élèves de CM ont également couru au cross organisé 
par le collège. Le vendredi 16 octobre, une ambiance 
familiale et détendue flottait au-dessus du stade de La 
Roche Chalais. Mais les élèves n’ont pas perdu leur 
objectif de vue et c’est avec sérieux et détermination 
qu’ils ont effectué leur course, encouragés par les 
plus grands, les professeurs et quelques parents. Les 
élèves de maternelle ont souhaité soutenir leurs cama-
rades, par la pensée et dans l’effort : ils ont ainsi couru, 
le matin, dans la cour de l’école. Presque comme les 
grands…
D’autres projets verront le jour cette année pour moti-
ver les apprentissages: travail autour de la 1ère guerre, 
travail autour des grands classiques (aussi bien en lit-
térature, qu’en art, qu’en musique...), projets de soli-
darité, travail en collaboration avec le collège Jeanne 
D’Arc, voyages et sorties si les conditions sanitaires le 
permettent...

 05 53 91 40 58

 sacre-coeur.lrc@wanadoo.fr

 http://ecole-sacrecoeur.e-monsite.com

 En haut, de gauche à droite : Juliette Poulon, Gaëlle Bourgade, Marie Alice Renaud, Marie 
Foignier, Emmanuelle Gofre et Amélie Demontier. Et Carole Boulanger en bas, de gauche 
à droite : Isaline Pacaud, Emeline Caps, Nelly Paret, Nathalie Olivier arrivée cette année 

également.
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L’assemblée Générale de l’association musicale s’est 
tenue le vendredi 16 octobre avec la présence des 
membres du bureau de l’association présidée par Na-
dine LEVRAUD, Mr Le Maire de la Roche-Chalais, 
des élu-e-s du conseil municipal Martine CONIJN ad-
jointe déléguée à la culture et Catherine CAZÈRES 
conseillère municipale (commission culture), ainsi 
que l’ensemble des professeurs de musique et de 
quelques adhérents de l’association.

La Présidente Mme LEVRAUD a présenté le bilan 
moral et financier qui témoigne de la bonne santé de 
l’association. Nathalie BOURRINET et Alain TROTET 
ont présenté le bilan d’activités qui, lui, témoigne du 
dynamisme de l’association. Près de 50 élèves, en-
fants comme adultes, fréquentent les cours proposés 
par l’école de musique. Il y a plusieurs possibilités 
de pratique d’instruments entre le piano enseigné 
par Sophie CURREN, la guitare classique enseignée 
par Nadine RATEAU, la guitare basse électrique ou 
acoustique et la batterie enseignée par Nicolas MAR-
TEL. 

Un éveil musical est assuré chaque mercredi pour 
les plus petits, une activité que l’association souhaite 
maintenir pour faire le lien avec les activités Bébés 
musiciens de la médiathèque.
Un groupe Chant dirigé par Jean LESIEUX s’est 

construit depuis le 17 janvier dernier. Malheureuse-
ment cette activité comme toutes les autres ont dû 
cesser lors du confinement de mars dernier. L’asso-
ciation ne s’est pas découragée et a proposé la re-
prise des cours individuels dès le mois de mai. La 
chorale a repris début du mois d’octobre.

L’association a dû annuler de nombreux projets de 
concerts (violon électrique, duo acoustique, rap élec-
tro…) ou d’autres projets divers comme une brocante 
musicale que l’association souhaitait organiser à l’au-
tomne. Cette année les projets seront donc limités 
mais l’association compte bien garder ce lien culturel 
en participant activement au Projet Culturel Commu-
nal et en restant présent pour le public intéressé par 
la musique sous toutes ses formes.
Des élèves de l’association se réunissent un samedi 
par mois pour participer aux ateliers de Nico, l’occa-
sion de pratiquer la musique dans une formation mu-
sicale et de s’initier à la musique dans un groupe.
Pour toutes les personnes qui souhaitent soute-
nir l’association, une carte d’adhésion est proposée 
contre une cotisation annuelle de 10€.

 05 53 90 56 79
 ecole.musique.lrc@gmail.com

La musique, c’est aussi grand 
que l’Univers, il suffit juste 

d’oser. 
- Henri SALVADOR - 

Le Cercle de Gymnastique Volontaire, appelé aussi 
GV La Roche-Chalais sur Facebook, a entamé la sai-
son 2020-2021 le 21 septembre dernier.
En raison du protocole sanitaire et des exigences de 
distanciation sociale, la municipalité et le Bureau des 
sports ont proposé la salle de spectacle pour rendre 
nos cours possibles.

4 cours émaillent la semaine : 2 cours adultes les lundis 
et jeudis de 19h15 à 20h15, 1 cours sénior les mardis 
de 10h00 à 11h00 et enfin 1 cours de baby-gym les jeu-
dis de 17h00 à 17h45 au dojo. 
Le club peut compter sur le professionnalisme de ses 
5 animateurs sportifs et sur du matériel adapté et en 
nombre pour diversifier le contenu de leurs séances.
Les inscriptions se succèdent les unes après les autres 
malgré nos craintes (une 40aine à ce jour). Les 2 pre-
mières séances sont gratuites.

N’hésitez pas à pousser les portes de notre association 
affiliée à la Fédération Française de Gymnastique Vo-
lontaire  pour bouger avec nous et bénéficier d’un esprit  
de convivialité et d’émulation ! Nous remercions tous 
nos fidèles adhérents qui continuent à nos côtés malgré 
ces temps difficiles. Nous tenons aussi à remercier de 
nouveau la municipalité et le Bureau des Sports pour 
leur accompagnement précieux et efficace, synonyme 
pour nous de reprise effective. 

06 70 36 77 96

gv.larochechalais@laposte.net

GV La Roche-Chalais
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2020, année perturbée, difficile de se projeter, nous 
avons essayé tout de même d’animer notre com-
mune. 

Samedi 25 janvier : Soirée « Fruits de mer » animé 
par le groupe Mélod’ys, nous avons affiché complet 
comme d’habitude, très bonne ambiance, fruits de 
mer excellents. 

Samedi 28 mars : Soirée « Magrets » annulée cause 
confinement suite au Covid. Grosse déception, mais 
pas le choix. 
 
Mais malgré les conditions sanitaires très rigou-
reuses, nous avons organisé cet été 2 manifestations 
en extérieur avec l’accord de la Préfecture.

Samedi 22 aout : on avait  programmé le report de la 
soirée magrets en extérieur, mais malheureusement 
on a dû l’annuler par manque d’inscriptions, seule-
ment 40 personnes. 
 
Samedi 05 septembre : Fête au village sur 1 journée, 
Randonnée pédestre le matin, concours de boules 
l’après midi (30 doublettes), et en soirée, repas entre-
côte avec 100 personnes animé par Cocktail mélodie 
et les Majorettes de St Aigulin, et pour finir en beauté 
grand feu d’artifice. Cette journée a été fort appréciée 
par ces temps difficiles.

Dimanche 06 septembre : nous avions notre as-
semblée générale, avec renouvèllement du bureau. 
Plein de projets pour 2021, en particulier fêter les 50 
ans du comité des fêtes, si la Covid ne nous met pas 
de bâtons dans les roues.  
 Lors de cette AG, nous avons modifié les statuts pour 
créer une section randonnée pédestre au sein du co-
mité des fêtes, ceci afin de répondre à une attente 
des personnes de nos 3 villages, et de donner la pos-
sibilité de randonner en toute convivialité et sérénité. 
Nous l’avons nommée « Les pas de la Double ». 
 
Peut-être vous vous demandez pourquoi une section 
randonnée pédestre ?  Tout simplement pour palier le  
départ du club « March’Double » qui a quitté la com-
mune suite aux élections municipales de mars der-
nier. Ce qui n’est à nos yeux pas très démocratique. 
 
De nombreuses personnes nous ont déjà rejoint, 
au-delà de nos espérances. 
 
Pour info : le calendrier des randonnées est dispo-
nible sur le site de La Roche-Chalais ou sur demande.  

• Contacts Comité des fêtes

• Contacts Section rando

Joël BIRET, Président 
06 87 91 84 68     

Annie SOULE, Responsable
06 70 07 18 95

Photo concours de boule -  fête au village- 05 septembre 2020Photo concours de boule -  fête au village- 05 septembre 2020

Photo sardinade  -  25 janvier 2020Photo sardinade  -  25 janvier 2020

Photo  soirée de la fête au village - 05 septembre 2020Photo  soirée de la fête au village - 05 septembre 2020
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Depuis sa création en janvier 2000 ce sont plus de 
100 concerts qui ont été proposés au public par notre 
association. Cela représente un nombre considérable 
d’artistes amateurs ou professionnels : instrumentistes 
(dont une quarantaine d’organistes), chefs de chœurs, 
chanteuses et chanteurs lyriques, choristes, etc.

Pour fêter ce 20e anniversaire et grâce à l’aide de la 
commune de La Roche-Chalais et du département 
de la Dordogne, cinq concerts étaient programmés 
tout au long de l’année ; mais la crise sanitaire nous a 
contraints à concentrer ces événements d’août à dé-
cembre 2020.

C’est ainsi qu’en août l’ensemble ORFEO 2000, spé-
cialiste de musique baroque, présentait un spectacle 
tout à fait original où alternaient textes et musiques 
pour orgue, clavecin et flûtes.

En septembre, le trompettiste Francis HARDY et l’or-
ganiste Christian MOUYEN reconstituaient le duo qui a 
donné en novembre 2000 le premier concert après la 
restauration de l’orgue.

En octobre, le public a pu découvrir deux jeunes chan-
teuses très talentueuses qui débutent une brillante 
carrière internationale : Camille SOUQUÈRE  (sopra-
no) et Astrid DUPUIS (mezzo-soprano). Elles étaient 
accompagnées par Jean-Emmanuel FILET, excellent 
organiste et compositeur périgourdin.

À l’heure ou nous écrivons ces lignes, deux concerts 
sont encore à l’affiche : en novembre, « Carte blanche 

à 2 organistes » (Francis CHAPELET et Uriel VALA-
DEAU ), et en décembre un « Concert de Noël » avec 
le Chœur de Filles de la Maîtrise de Bordeaux qui clô-
turera avec faste les célébrations de ce vingtième an-
niversaire.  

L’association « Les Amis de l’Orgue de La Roche-Cha-
lais » remercie les adhérents et mélomanes qui ont 
soutenu ces artistes par leur présence et leurs applau-
dissements  chaleureux, nous faisant oublier quelques 
instants les pesanteurs de l’actualité.

 05 53 90 61 32
 a.despois@wanadoo.fr

Après six mois de silence (Confinement oblige puis 
grandes vacances) l’association Josydanse a repris 
ses cours. 
 Appliquant strictement les consignes liées au COVID 
19, les cours se déroulent à : 

• St Michel de Rivière le Mardi soir : ateliers 
chorégraphiques pour les danseurs ayant 
au moins deux ans de pratique de 19h30 à 
20h30 suivis de cours de West Coast Swing 
de 20h30 à 21h (initiation) et de 21h à 22h 
(Avancés). 

• La Roche-Chalais le mercredi après-midi 
pour les enfants (Débutants de 14h à 15h 
; Moyens de 15h à 16h et Grands de 16h à 
17h) 

De plus, l’association propose d’autres horaires de 
cours à Coutras le Lundi soir et Saint Aulaye le Jeudi 
soir (Danse en couple pour les débutants et de niveau 
2, danses individuelles en ligne pour tous). 

Lors de ces cours, les couples occupent un espace 
bien défini.

www.josydanse17.fr

06 80 53 90 42 / 05 46 04 23 81
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Les Astres Songeurs (lAsSo), association de spec-
tacle vivant créée par les deux comédiens profes-
sionnels Guillaume CORBEAU et Cléo MONTVAL 
en 2018, a élu domicile à La Roche-Chalais au prin-
temps 2019. Depuis lors, elle n’a cessé de s’agran-
dir et de multiplier les actions afin de promouvoir 
le spectacle vivant (théâtre, conte, comédie musi-
cale…) en milieu rural, et en particulier sur le bassin 
de vie La Roche-Chalais / Saint-Aigulin.

Dès le mois d’août 2019, lAsSo présente sa der-
nière création, « Le Laid & la Bête », un spectacle 
familial et musical tiré de « Riquet à la houppe » de 
Charles PERRAULT, à l’ALSH. La Bergerie fera de 
nouveau appel à lAsSo pour son automne culturel 
2019 : après un travail d’une semaine, les enfants 
intègrent « Le Laid & la Bête » et présentent avec 
succès le spectacle à l’EHPAD. La collaboration 
continue ensuite avec des ateliers « comédie mu-
sicale » mensuels, malheureusement interrompus 
par la crise sanitaire.

A la suite du déconfinement, l’activité de lAsSo sur 
le territoire s’accélère : elle organise, avec la com-
mission culture de la mairie, le Cluedo géant qui a 
animé le 14 juillet 2020. En parallèle, elle lance « 
Théâ-troncs », des ateliers théâtre en plein air sur la 
terrasse, offerts par la mairie et à tout âge, dans le 
cadre de « Culture&Vous » mis en place par le Bu-
reau des Sports. Elle propose aussi des ateliers et/
ou spectacles à domicile avec son « Instant T.âtre » 
pour animer les événements des particuliers.

Ces différentes activités estivales ont connu un 
franc succès, avec un grand nombre de partici-
pants, petits et grands.

A la rentrée 2020, lAsSo lance la troupe de théâtre 
amateur pour adultes et ados « Les Dronnatur-
giques » : des cours hebdomadaires, les lundis de 
19h30 à 21h30, ont lieu au théâtre de Saint-Aigulin, 
avec pour objectif de présenter une pièce de théâtre 
en mai/juin 2021, si la situation sanitaire le permet.

En octobre 2020, lAsSo participe de nouveau à l’au-
tomne culturel, qui, cette année, pour la première 
fois, s’étend en dehors de l’ALSH. A cette occasion, 
Les Astres Songeurs lancent la première édition de 
leur festival de contes « Contez les feuilles », en 
s’installant au temple pour offrir, grâce au soutien 
de la mairie, deux spectacles inédits : « Quand on 
m’a parlé du Loup », destiné à toute la famille, et « 
Gare au Loup », à destination d’un public averti.

De nouveau, le succès est au rendez-vous pour ces 
initiatives, car les Dronnaturgiques comptent une di-
zaine de participants et « Contez les feuilles » a fait 
salle comble pour ses deux représentations.

Par ailleurs, lAsSo continue à donner des ateliers, 
tant aux enfants auprès de l’ALSH qu’aux adoles-
cents auprès du nouveaux Point jeunes.

lAsSo n’oublie pas les plus petits : sa prochaine 
création, « Le voyage de Plume le nuage », adapté 
du livre « Plume le nuage » de Jean-Michel SAU-
TREAU, s’adresse aux 0-5 ans. Elle devrait être 
présentée pour la première fois le samedi 5 dé-
cembre à la médiathèque, si l’évolution de la situa-
tion sanitaire le permet.

07.82.41.29.26

contact@lesastressongeurs.fr

www.lesastressongeurs.fr

Suivez-nous 
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Trés belle soirée de jazz pour la reprise des concerts 
pour l’année 2020.
Nous avons été privés de toutes les manifestations mu-
sicales sur ce début d’année et c’est avec un immense 
plaisir que l’association Jazz et Vin en Double nous a 
proposé cette soirée du 17 octobre. On a pu constater 
que le public avait répondu présent malgré les condi-
tions sanitaires demandées par la préfecture.

Nous avons quasiment enregistré la présence d’une 
centaine de personnes. Cette soirée s’est déroulée de 
la meilleure des façons avec un public ravi et des musi-
ciens motivés car eux aussi privés de leur moyen d’ex-
pression depuis mars 2020. En conclusion une très belle 
soirée !

Soyez assurés que l’Association Jazz et Vin en Double 
fera tout son possible pour proposer sur l’année 2021 
une programmation de grande qualité. Notamment une 
soirée au printemps, un festival de trois jours en juillet et 
une nouvelle soirée en automne.

Nous pouvons remercier l’équipe de Jazz et Vin en 
Double, les autres associations de la commune ,ainsi 
que la Mairie pour leur implication et leur motivation 
sans failles.

Rendez-vous en 2021 !
L’équipe Jazz et Vin en Double

 06 08 51 91 98
 jazzetvinendouble@gmail.com
 www.larochechalaisjazz.wixsite.com/dordogne

 

Comme chaque année, vous êtes nombreuses et nombreux à at-
tendre notre visite en cette période.

Suite aux décisions gouvernementales, la campagne de distribution 
des calendriers de l’amicale des sapeurs-pompiers ne peut être ré-
alisée.

Dès que les mesures de confinement seront levées, nous viendrons 
à votre rencontre et nous organiserons la distribution, sans contact, 
des calendriers accompagnés d’une enveloppe qui vous permettra 
d’adresser votre don à notre amicale. 
Plus que jamais, nous avons besoin les uns des autres. 

Nous vous tiendrons informés de nos activités dans le prochain 
bulletin municipal. 

 

 

Florent VISSERON,

06 68 95 27 23

amicaledessplrc@sfr.fr

Amicale Des Pompiers De La Roche Chalais70,3%

16,1%

6,9% 2,3% 2,3% 2,0%

Interventions de janvier à novembre 2020

Aide à la personne Incendies Accidents de circulation

Incendies végétation Interventions fuites de gaz opérartions diverses
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Formé par Mohamed ZAHRI, l’actuel sélectionneur de l’équipe de France sous la FFK-
MDA, Germain est un grand challenger. Il aime prôner le dépassement de soi menta-
lement, physiquement et techniquement en participant plusieurs fois au championnat 
d’Aquitaine et de France. Aujourd’hui, à travers cette association il souhaite partager et 
transmettre à différents niveaux (novices et expérimentés) et pratiquer cet art avec ses 
futurs adhérents. 

KICKBOXING : Quésaco ? Le kickboxing est un sport de combat cadré et normé par la 
Fédération Française de Kick Boxing, de Muaythaï et disciplines associées (FFKMDA). 
Ce sport se pratique avec des équipements de protection. Un entraînement type com-
porte des séances d’apprentissage de techniques, d’assouplissement, de renforcement 
musculaire qui font travailler le cardio, la maitrise de la respiration ainsi que le contrôle 
et la coordination des mouvements. 

L’association TFL (Team Fight LRC) de kickboxing fait ses premiers pas dans notre commune. 
A son initiative, Germain Fabre ladane, originaire du cru, passionné par les arts martiaux et adepte de la pra-
tique depuis 16 ans, souhaite aujourd’hui faire vivre et partager son art. 

 

Bienfaisante tant pour le corps que pour l’esprit 
D’apparence rude, cette discipline recèle des valeurs 
éducatives et morales nobles. 
Adaptée à toutes et tous (adultes et enfants), elle per-
met de canaliser l’énergie et d’extérioriser les frus-
trations du quotidien. C’est également un excellent 
moyen d’aider les personnes introverties par exemple, 
à s’exprimer et à apprendre à s’estimer à leur juste 
valeur. 
Sur le plan physique, ce sport est très tonifiant. Dans 
sa pratique il permet de gagner en force, en souplesse 
et en vigueur, véritable anti-stress en se défoulant sur 
un sac de frappe  ou en se défoulant lors d’un combat 
cadré. 

Avant d’adhérer, vous pourrez venir vous tester sur 
deux séances gratuites, dès novembre. Trois cré-
neaux horaires d’entrainements seront proposés par 

semaine, deux pour les adultes et un pour les enfants. 
Si vous êtes intéressez et souhaitez obtenir des infor-
mations, contactez-nous. 

 

Germain FABRE LADANE

06 03 21 72 18

fabreladane@gmail.com

Retrouvez toute notre actualité sur le site de la mairie, 
rubrique:
Ma Commune <Associations < Team Fight LRC



Au nom du reconfinement en vigueur depuis le vendredi 30 Octobre à 0 H 00, et destiné à combattre le 
virus Covid 19, les commerces dits « non essentiels » ont donc été fermés malgré tous les efforts d’adap-
tation opérés par eux au fil de ces derniers mois. 

Plusieurs mesures complémentaires ont été prises depuis ce 30 Octobre, en particulier la fermeture des 
rayons livres en grandes surfaces et, en vue de mardi 3 Novembre, l’ensemble des rayons des produits 
dits non essentiels de ces mêmes grandes surfaces.

Par contre, les plateformes multinationales vont voir à nouveau leur chiffre d’affaires considérablement 
augmenter sans que l’on trouve à redire face à cette situation fort préjudiciable à divers titres, et en par-
ticulier sur le plan social. 

Les préoccupations du moment sur le plan sanitaire sont réelles et nous ne cessons d’œuvrer et lutter, à 
nos places respectives et avec les moyens qui sont les nôtres. 

Mais à l’heure où nous engageons de manière concertée dans de nombreuses communes de France, et 
en particulier en campagne comme dans notre commune, des programmes de revitalisation et redyna-
misation du tissu commercial, ces mesures prises ne vont pas dans le sens de l’Egalité à laquelle nous 
sommes particulièrement attachés.

Le Conseil Municipal de La Roche-Chalais, réuni ce lundi 2 Novembre :
• Déplore ces décisions particulièrement inégalitaires et préjudiciables à toutes et tous, commer-

çants comme consommateurs.
• Demande que de nouvelles mesures soient prises assurant l’Egalité de traitement, non par des 

mesures de fermetures successives, mais par des autorisations d’ouverture respectant bien évi-
demment les protocoles sanitaires indispensables au traitement de la pandémie qui touche les 
populations.

Notre commune s’engage à participer activement à la mise en place localement de nouvelles mesures 
tendant à l’égalité de traitement entre les différents acteurs de la Cité et en pleine concertation avec les 
services de l’Etat et l’ensemble des commerçants concernés.    

Nos commerces sont essentiels !

 
Conseil Municipal 

du 2/11/20 : 

vote à l’unanimité


